
Comment retrouver l’arrêté de classement indiciaire ? 
1. Se connecter sur le portail magistrature (qui 

sert aussi pour enregistrer les vœux de mobilité) : 

http://lolfi.dsj.intranet.justice.gouv.fr/portail-

magistrature/ 

2. Cliquer sur Dossier administratif individuel 

(1 sur le schéma) 

3. Aller dans l’onglet B III – Échelons, Dossier 

financier (2 sur le schéma) 

4. Cliquer sur l’icône du dossier à gauche de 

« classement indiciaire » pour télécharger l’arrêté 

de reprise (3 sur le schéma). 

 

Quelles informations y rechercher ? 
 

 

 

 

Durée des services antérieurs prise en compte pour le 

reclassement (1re page de l’annexe) 

Dans l’exemple, 4 ans 10 mois 21 jours 

 

 

 

 

 

 

Durée d’ancienneté assimilée à des services effectifs 

(2e page de l’annexe) 

Dans l’exemple, 5 mois, 10 jours. 
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